
Question préjudicielle

Interprétation de l’article 3, paragraphe 1, sous a), premier alinéa, de la directive 2001/40/CE (1) du Conseil, du 28 mai 
2001, en particulier la question suivante:

L’expression «infraction passible d’une peine privative de liberté d’au moins un an» contenue dans cette disposition, doit-t- 
elle être interprétée en ce sens qu’elle fait référence à la peine prévue en théorie pour le délit concerné ou bien, au contraire, 
doit-t-elle être interprétée en ce sens qu’elle fait référence à la peine d’emprisonnement infligée en pratique au condamné, et, 
partant, en ce sens que les autres États membres seraient tenus ou non de reconnaitre la décision, prise par un État membre, 
de procéder à l’éloignement du ressortissant d’un État tiers condamné à une peine privative de liberté de 8 mois? 

(1) Directive 2001/40/CE du Conseil du 28 mai 2001 relative à la reconnaissance mutuelle des décisions d'éloignement des 
ressortissants de pays tiers.
JO L 149 du 2.6.2001, p. 34. 
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Questions préjudicielles

1) Les articles 49 et suivants et 56 et suivants TFUE, ainsi que les principes affirmés par la Cour de justice de l’Union 
européenne dans l’arrêt du 16 février 2012, Costa et Cifone (C-72/10 et C-77/10, non encore publié au Recueil), 
doivent-ils être interprétés en ce sens qu’ils s’opposent à ce que des concessions d’une durée inférieure à celles 
précédemment délivrées fassent l’objet d’un appel d’offres, alors que ce dernier est organisé afin de remédier aux 
conséquences découlant de l’illégalité de l’exclusion d’un certain nombre d’opérateurs des appels d’offres?

2) Les articles 49 et suivants et 56 et suivants TFUE, ainsi que les principes affirmés par la Cour de justice de l’Union 
européenne dans le même arrêt du 16 février 2012, Costa et Cifone (C-72/10 et C-77/10, non encore publié au Recueil), 
doivent-ils être interprétés en ce sens qu’ils s’opposent à ce que l’exigence d’une réorganisation du système moyennant 
un alignement temporel des échéances des concessions constitue un justification causale adéquate pour une durée 
réduite des concessions objet de l’appel d’offres par rapport à la durée des concessions attribuées par le passé?

Demande de décision préjudicielle présentée par l’Administrativen sad — Varna (Bulgarie) le 
8 octobre 2014 — Asparuhovo Lake Investment Company/Direktor na Direktsia «Obzhalvane i 

danachno-osiguritelna praktika» Varna pri Tsentralno upravlenie na Natsionalnata agentsia za 
prihodite
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Natsionalnata agentsia za prihodite
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